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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°79

Lundi 06 Juin 2005

Recrutement de personnel

Pour remplacer monsieur Jean-Jacques BULLIER (en arrêt maladie), la municipalité a recruté Monsieur Daniel CHEMINADE à raison de 17h30 par semaine.

La municipalité a recruté également à compter du 1er Juin Madame Aurélie FRAGNAUD comme agent d’entretien contractuel à raison de 14 heures par semaine. Elle effectuera le ménage dans les locaux de la mairie, la conduite de la navette scolaire et l’entretien des espaces verts sur le territoire de la commune.

Acquisition d’un véhicule

La municipalité vient d’acquérir une super 5 société qui permettra aux agents communaux de circuler dans la commune pour effectuer les divers petits travaux et de transporter le petit matériel. 

Stationnement des poids lourds sur les deux parkings à Vadalle

Un arrêté municipal de stationnement vient d’être pris. Le stationnement des poids lourds sur le parking en face du Multiple Rural le long de la RD 15 est interdit sauf livraisons.

Le stationnement des poids lourds sur le parking en face de la mairie est interdit aux poids lourds sauf

autorisation municipale. 

Internet au multiple rural

L’internet Haut Débit au Multiple Rural est de retour !Effectivement depuis plusieurs mois, le système ne fonctionnait pas suite à des dysfonctionnements de la ligne.

Aménagement Foncier- Remembrement

 Les plans relatifs aux dernières opérations du remembrement sont affichés en mairie. Vous pouvez venir les consulter aux heures d’ouverture de la mairie. Ces plans sont affichés en mairie jusqu’au 23 Juin 2005.

Recensement militaire


Je vous rappelle que le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles. Les jeunes gens nés en Avril – Mai – Juin 1989  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d’ouverture munis du livret de famille avant le 15 Juin 2005 

Cartes nationale d’identité et passeports


Les congés d’été approchent. Si vous avez besoin d’une carte nationale d’identité ou d’un passeport n’attendez pas la dernière minute car il sera trop tard !

Actuellement les délais sont de deux mois aussi bien pour les cartes d’identité que pour les passeports. Alors vérifiez dés maintenant la validité de vos pièces d’identité pour ne pas être pris au dépourvu.   
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